
 

    

                         MINISTÈRE DES ARMÉES 

Recrute un sous-officier 

Mardi 7 mars 2023 
 
Epreuve d’admissibilité : 
 
 

Lamento et rondo de Pierre Sancan (Ed. Durand)  
 
 
Epreuve d’admission : 
 
 

Songe de Coppélius de Florent Schmitt (Ed. Lemoine) 
 
 
Traits d’orchestre (transmis à l’inscription)  

- 2ème suite de Daphnis et Chloé de Maurice Ravel  
- Roméo et Juliette de Piotr Ilich Tchaïkovski  
- Boléro de Maurice Ravel 
- Prélude, fugue and riffs de Léonard Bernstein 
 

 
Lecture à vue puis entretien 
 

Inscriptions uniquement par e-mail avant le lundi 27 février 2023 à l’adresse suivante : 

concours.musiquedelair@gmail.com 

 

Conditions à réunir : 

Outre les conditions à remplir pour souscrire un engagement initial dans l’armée de l’air et de l’espace, telles que définies par l’instruction n° 
1005/ARM/DRH-AA/SDGR/BGA du 13 juillet 2021, le candidat doit également satisfaire aux conditions particulières suivantes : 

 

– Être âgé de moins de 30 ans à la date de prise d’effet d’un engagement initial ; 

– Remplir les conditions médicales et physiques d’aptitudes exigées des candidats par l’instruction n° 4000/DEF/DRH-AA/SDEP/RH-
HP/BPECA du 20 avril 2017. 
 

Inscriptions au concours : 

- Candidats civils : lettre de candidature accompagnée d’un curriculum vitae, copie de la carte nationale d’identité et justificatif relatif 
à la participation à la journée défense citoyenneté (JDC)   

- Candidats militaires non officiers : lettre de candidature accompagnée d’un curriculum vitae, copie de la carte nationale d’identité, 
demandes d’autorisation à concourir et à changer d’armée transmises par voie hiérarchique réglementaire. 

Lieu :   Les épreuves de sélection se dérouleront dans les locaux de la Musique de l’Air, Base aérienne 107 (Zone Nord) – Bâtiment 17N – Rue             
Général Valérie André – 78 140 Vélizy-Villacoublay. Ligne Bus 42, arrêt : « Les Ailes ». 

La Musique de l’Air et de l’Espace 


